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Almanach français.

Jeudi 25 (1800). — Passage du Mincio, bataille de 
Pozzolo, par le général Brune, 

. contre les Autrichiens.
(1906). — Combat de Lopackzin, par le roi 

Murat, contre les Russes.

24 décembre 184$.

Augustin Renaud et Jean Biptiste Montespan, tous 
deux français, qui depuis neuf mois subissaient au Cer
rito la plus horrible captivité ont pu s’échapper hier 
et sont aujourd’hui parmi nous. Le mode d’évasion 
qu’ils ont employé indique le degré de moral qui règne 
dans les troupes d’Onbe, c’est le factionnaire même 
qui lès surveillait qui'les a accompagnés ici avec ar
mes et bagages, ce militaire est une des malheureuses 
victimes qui furent faits prisonniers â la bataille de la 
Arroyo Grande, il .est originaire de Corrientes, nous ne 
ne doutonspas que ce brave homme ne soit dignement 
récompensé par les autorités françaises. Les fers dont 
ils étaient chargés sont déposés au consulat général de 
France, et M. le gérant Denoix s’est empressé avec la 
nationalité bienveillante et empressée dont il a déjà don
né tant de preuves, de fournir a nos deux malheureux 
compatriotes leçt premiers vètemens dont ils étaient pri
vés dppuislongtems. Les vivres mêmes leurs manquaient 
et ce n’est’ qé’â la charité bien sécrète de quelques 
hommes charitables qu ils ont dû de pouvoir exister 
jusqu'au moment de se libérer d’une aussi terrible posi. 
lion.

Voici les détails que nous obtenons de ces mêmes 
individus : Six Français subissent au Cerrito la même 
détention ; Auguste Lemaire. Jean Marie Monnier» 
Pierre Bernard, Henri Pecheur, Charles Garry, Dorai, 
nique Alancette ; sept autres dont six Basques et un 
Béarnais qui sont dans la même position .* beaucoup 
d'étrangers de diverses nations, la plupart Italiens, An
glais et Brésiliens partagent le même sort. Santiago 
Soriano ( Chentopié ). est toujours aux fers. Mancini 
est traité avec le plus profond mépris et est pour ainsi 
dire sous la surveillance de la police légale : des trois 
Italiens les seuls qui soient restés de ceux passés avec 
lui, l’un a été égorge au momeut oû il cherchait â s’é_ 
chapper et les deux autres sont aux fers.

* ———r truw

L’ordre du jour que nous publions aujour
d'hui fait le plus grand honneur aux autorités 
militaires orientales.

Depuis quelqes temps les habita ns de la ca
pitale avaient eu en effet a souffrir de certains 
désordres commis par des individus apparte
nant â la garnison mais qui avaient échappé â 
la vigilance de leurs chefs. Plusieurs faits de 
ce genre nous a vaient été dénoncés, mais afin 
de ne point donner pâture aux ennemis achar- 
'nes de notre cause, nous nous sommes abste 
nus de les publier comme on nous demandait 
de le faire.
-.L’ordre du jour de M. -le colonel Tbiebaut 

que nous donnons aussi, prouvera conAien 
est dispose, à seconder les efforts du gouver
nement dans tout ce qui touche l'ordre et la 
sécurité publique. Ce dernier ordre du jour 
n'a pas besoin de commentaire, il suffit pour 
démontrer à nos agens et a tous ceux qui ont 
les yeux fixes sur la defense héroïque de la pla
ce les sentimens d'honneur et de loyauté qui 
ont toujours guide la Légion et son chef.

ORDRE DU *23 DECEMBRE 1845.
Par la circulaire qui a été adressée au colonel» par 

le colonel commandant la Ire division, il est expressé
ment défendu â toutes les troupes de la garnison, ainsi 
qu’aux corps de vo'ontaires, de porter aucune arme dé* 
fensive telles que couteaux, poignards ou bâtons. Le 
port de la.hayonnette n’est permis que pour les hom
mes de service ; Ces mesures ont pour but d’éviter des 
résultats de querelles qui se suscitent chaque jour dans 
certains corps de la garnison, et qui produisent d’un 
côté des victimes et de 1 autre des criminels.

Tout en rendant justice â la conduite des Légion
naires, je les engage neanmoins à se soumettre à Une 
mesure dictée dans l’intérêt de la mora<e« de la tran- 
quilité et de l’ordre qui doit régner parmi des braves 
armés pour une même cause. .Comme ces dispositions 
sont générales elles ne peuvent en rién offenser la sus
ceptibilité des Légionnaires, qui, du reste, n’ont pas 
l'habitude de se servir d’armes prohibées, tant cela est 
contraire â nos mœurs et â nos habitudes.

Des peines sévères sont prononcées contre les indi
vidus qui seraient porteurs d’armes prohibées; une po
lice militaire aura organisée pour ie 27 courant. A 
cet effet, 1 officier et 10 hommes de chaque Légion, 
Régiment ou Bataillon seront commandés chaque jour 
pour un service de 24 heures, et se rendront 6 l’état 
major de la ligne pour recevoir les ordres afin de ren- 
ure effectives les mesures indiquées.

Avis â M. le ministre espagnol Creus. — Quatre de 
ses compatriotes ( Catalans ), ayant demande leurs ti 
très de nationalité, ont été mis aux fers où ils sont 
encore.aujourd’hui. .

Avant hier deuX Orientaux, le père et le fils, ont été 
amenés de Ste Lucie au campement d Oribe et jetes aux 
cachots pour avoir été accuses de protéger les déser*  
lions que souffre l’ennemi.

Les officiers Tabares, Cavallero, Galinares frères, 
Corules. Martinez et Mederas, sont au Cerito prison*  
niera et astreints au plus rudes travaux.

A la dernière alerte l’ennemi s’est empressé de dé*  
loger deux pièces l’une de 18 et l’autre de 24 placées 
dans le bas du .Cerrito, Les voies de communications 

ont été coupées et les pauvres étrangers résidents 
avaient été forcés d’exécuter ce travail.

Jaime Legris pousse l’infamie jusqu’à adresser â ses 
compatriotes les menaces les plus atroces.

L’espace ne nous permet point de nous étendre da*  
vantage â cM égard, nous le ferons dans le numéro 
prochain.

PRIX .
ie 

l’abonnement

3 patacons par mois}

Chaque patrouille sera composée d’un officier ét 10 
hommes, dont 5 appartiendront au corps de la ligne 
et 5 au corps des volontaires; étant commandée alter
nativement, soit par un officier dès volontaires» soit 
par un officier de la ligne.

Le colonel espère que les Légionnaires se soumet
tront aux instructions de l’autorité et ne les mettront 
pas dans la dure nécessité d'arriver â un chatiment, 
indigne surtout dé tout individu qui porte le nom fran» 
gais.

ETAT-MAJOR;

ORDRE GENERAL^
Fortifications, 22 décembre 1845*  -

Art, 3. Aujourd'hui a été passé aux chefs des corps 
des volontaires la ëirculairè sucrante.*  ' /

Depuis longtems l’autorité a fixé son attention sûr 
les désordres qui ont lieu en ville, occasionnés en par
tie par des individus de la garnison. Ils se disputent â 
chaque instant, ont immédiatement recours aux armes 
et font ainsi tous les jours des victimes et des crimi
nels,: donnent â la population pacifique un spectacle eil 
opposition & la civilisation du pays, contre ses propres 
lois, et qui répand le discrédit de l’armée;

Diverses mesures avaient été auparavant prises, mais 
malheureusement elles ont été sans effet, comme nous 
le prouve l’expérience. Cependant l’autorité, loin dè 
reculer, est décidée â dicter de nouvelles dispositions 
plus vigoureuses.

C’est pour cela qûe hier on a fait une revue de tous 
les corps du pays, pour ramasser â l’Etat Major les 
couteaux, poignards, et enfin tout arme d'un usage per
sonnel : prévenant que celui qui serait surpris portant 
quelqu’une de ces armes en ville souffriront un sévèrd 
châtiment.

Cette disposition serait non seulement illusoire, niais 
elle aurait de funestes conséquences si elle ne com*  
prenait pas aussi les corps volontaires, mettant ains1 
toute la garnison sous un même niveau dans une ques*  
tion de police militaire qui doit s’étendre à. tous. En 
conséquence il faut que V. S. fasse immédiatement 
savoir â sa Légion qu’il est absolument défendu de 
porter aucune espèce d’arme hors du service, et que 
ceux qui contreviendront seront soumis â tous les 
réglement de police en vigueur.

En outre, dés demain vous enverrez au quartier gê' 
déral un détachement de 10 hommes, qui seront relei 
vés toutes les 24 heures, et qui feront partie des pa
trouilles de police militaire chargées de parcourir la 
ville pour l’exécution effective de code disposition.

Ces patrouilles auront 10 hommes, cinq du pays et 
cinq des volontaires, avec l’autorisation de visiter dans 
les rues, les personnes qu’elles crairaient soupçonner 
portant des armes et d’utréter , celles qui en.aeraièut 
porteur. Ces patrouilles commencereont le 25 courant;

Faites tout votre possible pour qu’aucun de vos su*  
bordonnés n ignore ces mesures, et pour que tous prè*  
tent obéissauce, afin que l'autorité ne soit point réduito 
â la dure nécessité de recourir au châtiment.

J'attends tout du zèle et des vertus civiques que voue 
avez déployées durant ta longue et héroidue défensif d® 



2 LE PATRIOTE FRAMCAIb.
Montevideo. Le «ervice que vous rendrez en contribuant 

'efficacement & l'accomplissement de ce qui esi ordonné’ 
ne le cédera en importance â aucun de ceux que la 

. patrie vous doit déjà.
Que Dieu-vous conserve 

Melchor PACHECO Y OBES.

A iWJf lu colonels de la ^me Légion de‘G. N Régi 
•ment des Chasseurs Basques, et au chef de la Légion lia* 

/tienne, 
Que ce soit communiqué & la division.

Melchor PAGHECO Y OBES.

Demain vendredi 26 le Patriote ne devait 
^point paraître puisque c’était le lendemain 
d’un jour de fête, mais un document de la plus 
haute importance lui ayant ëte confié, il s'em
pressera de le publier te jour indiqué.

AVISO JUDICIAL.

Par ordre du juge ordinaire de cette capi
tale et de son departement , en vertu de la 
transaction celebree entre les-interesses res
pectifs, faite dans les formes suivantes devant 

<S. S. par D, YvesLehir et frétés, percevant 
«ne quantité de piastres â la testamentaire 

«de D. Pedro Etchardt, il doit se vendre uu 
terrain appartenant â ladite testamentaire, 

-representee aujourd'hui pir son heritier char- 
.ge de pouvoir, équivalant â 5,568 varres de 
•superficie, en mesurant du nord par le chemin 
qui mene à l’Estanzuele, et par l’est avec Da. 

“Petrona Balleiros, par l’ouest el le sud avec 
les terrains de Dn. Ignacio Portas, taxe le 
mois dernier & 271 piastres 320 reis, à raison 
de 320 centesime la varre.. Celui qui désiré 

«l’acheter, peut s'adresser au bureau charge de 
de le négocier qni est celui du soussigné, ou 
on lui communiquera les taxations et dirigera 
les propositions qui seront faites, Elles seront 
reçues pendant 20 jours, ce delai expire elles 
seront soumises à la deliberation du juge

Montevideo, le 22 décembre 1845.
Pedro Latorre. 

Escribano publico.

et
MOUVEMENT DU PORT.

ARRIVAGES

Entrées du 24.
Barcelonne, le 30 août, Malaga, le 4-sep- 

tembre et Rio Janeiro le 9 du courant, brick 
«spagnpl Dos Hermanos, à Llavallol.

Buenos Aires, gôelette de gaerre brésilien
ne Angelita, avec 35 passagers.

En partance. 
Pour

Port» do Brésil, brick anglais Elîsa.
Porta du Brétil, brick français Euphrarie. 
Ste Catherine, paillebot brésilien Mello, 
-Rio Grande, pa tache brésilien Comprendedor. 
Porta du Brésil, trois matt français Maria. 
Rio Grande, brick tarde Dos de Julio. 
Londrea, trois mots anglais Spsiwick.

Ste Catherine, gôelette nationale.Maria.

A VENDRE.

LES MYSTERES DE PARIS.
PAR E. BUE.

S’adresser, au bureau du Patriote.

100 pataCons.
DE RÉCOMPENSE!

Le 17 de 6 fi 6 heures et demi du soir on 
a perdu de la rue de Colon â celle da Cerrito- 
n° 90, une paire boucles d’oreilles en bril 
lans, forme grappe de raisin, enveloppes dans 
papier de soie.

On invite la personne qui l'aurait trouvée 
de la remettre rue du -Cerrito, n9 90, oû l'on 
recevera la gratification promise.

Le motif de la somme elevee qui est offerte 
vient du mérité qu'attache le proprietaire aux 
boucles d’oreilles lui venant de famille, plus 
tôt que de la valeur intrinsèque.

Ce sera rendre un véritable service à celui 
qui l’a perdu que de le remettre au plutôt a 
l’adresse indiquée.

Il sera donne de meme 20 patacons â la 
personne qui donnerait des renseignemens de 
celle qui les auraient trouvées,

AVIS DIVERS.
A VENDRE.

Le Magasin de commestibles situé dans la rue 
de Sarandi, n? 189. S’adresser au magasin 
même.

Artiste Pédicure.
Le sieur Etienne, Pédicure, étant arrivé de. 

puis peu dans cette ville, prévient les person
nes qui souffrent des cors qu-il les extirpe sans 
aucune douleur ni sans faire sortir du sang 
Les personnes qui voudront I honorer de leur 
confiance, le trouveront tous les jours au café 
de Paris, rue du Cerrito, n. 116.

Il se rend egalement & domicile.

EN VENTE.
Tabac du Paraguay de première qualité 

en gros et en détail, rue del Rincon n°. 168.

A VENDRE.

Un joli magasin avec armazon, an commen
cement de la ruo des Trente-trois (pesbado. 
ree); s’adresser au bureau du Patriote.

AVISO.

Tababodel Paraguay de superior calidad 
por mayor hay de venta, cal le del Rincon nu
méro 168.

A VENDRE.

Un café situe sue du Cerrito, n° 217 ( an
cienne rue Saint-Louis ), a,vec tous les usten
siles necessaires, S’adresser fi la même adresse-

AVIS.
On désiré trouver deux pièces, dont une 

grande et l-autro petite, s'adresser au bureau 
du Patriote.

A LA GRANDE LUNETTE.

Rue du Rincon nos. 20 et 31.

J. Viglczzi, opticien, vient de recevoir un 
assortiment complet do lunetterie en tout gen
re, tel que. or argent, écaillé: acier fin bronze; 
etc. Toutes sortes de verres de rechange, 
myopes, convexes et de couleurs, ces derniers 
de la plus grand» utilité dans ce pays, contre 
la poussière et la révérébératiôn du soleil.

Plus: un riche et joli Choix de lorgnettes ju- 
mell s pour le théâtre.-*

Les personnes qui voudront bien continuer 
4 l’honorer de leur confiance seront comme 
par le passé servies avec -zélé promptitude et 
àdes prix très médiocres.

A VENDRE.
Un billard avec tous ses accessoires; des 

outjls de ferblantier avec un établis, rue du 
Rincon, n? 1 i 9. ,

A VENDRE.
Un bel établissement de Oafe avec deux 

Billards, dans la rue dé los 33, cOUnu sous le 
nom de C-fé FraÇaiS, près du Mô'e.

S’adresser pour traiter, audit etablissement 
depuis 10 heures du matin jusqu'à 5 heures 
du soir.

EDUCATION.
* COLLEGE ORIENTAL.

Rue de la Camaras, h. 36, 
dirigé par M. J. M. Bonifaz.

L'r-nseigiuin'mt embrasse la leetbré, l’Êcri- 
Wfe, la gratninnire éspàgn'oleet l’arithmétique 
suivant des méthodes composées par le direc
teur du collège

Algèbre,.et, géométrie,philosophie,, sténo
graphié, ou l’art d’écrire aussi vite que la pas 
rôle, catéchisme tous les jours, le Français! 
l'Anglais, l'Italien et le Latin.

Le Directeur du collège donne des leçons 
particulières de ces quatre langues, et il s'of
fre d'enseigner l’espagnol aux français, an
glais, italiens et portugais qui désireraient l'ap
prendre.

L'éducation religieuse des élèves c-Stconfiée 
•en partie à un digne ecclesiasiiquè.

On reçoit des pensionnaires et demi-pen
sionnaires pour, lesquels il. y aura une classe 
de gymnastie.

A LOUER.

Une chambre meubléo avec balcon, ruo 
des Missions, n. 3,1.

PAPIERS PEINTS.

Grand assortiment'dé papiers S tàpîsserîe,' 
toiles cirées, etc., à des prix très modérés, chez 
D. Faget, me du'Cérro, h. 51 et 53.

Le Propriétaire-Gerant, Jh. REYNAUD:

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.




